
Viol sur mineur de - 15 ans par mineur de - 15 ans

Par Piper, le 18/05/2008 à 12:48

Bonjour, 

J'ai lu cet article sur le net 

[quote:1zgcdq04][b:1zgcdq04]A 11 et 12 ans, ils violent la petite soeur et font tourner la 
vidéo[/b:1zgcdq04]

Juste avant, ils avaient tous les trois regardé un DVD porno, dans les Yvelines. 
Tout a commencé la semaine dernière à La Queue-lez-Yvelines. 

Que s'est-il passé? 
Un enfant de 11 ans invite chez lui un copain de 12 ans, qui vient avec sa petite soeur de 10 
ans. 

Que font-ils? 
Aussi surprenant que cela puisse paraître, tous trois regardent un film pornographique sur 
DVD. A la fin du film, l'horreur commence: ils tentent de reproduire ce qu'ils ont vu avec la 
petite soeur, selon Le Parisien. 

Ils se filment? 
Oui, les deux copains se filment, et, pendant une semaine, diffusent la vidéo au collège 
Maurice-Ravel de Monfort-l'Amaury, dans leur classe de 6ème, via leurs téléphones 
portables. 

Et après? 
Très vite, la vidéo sort de la classe et une bonne partie de l'établissement est au courant. La 
brigade départementale de la prévention de la délinquance juvénile intervient au collège. 
Mardi, les deux enfants sont placés en garde à vue. Ils reconnaissent les faits. 

Où sont-ils? 
Ils ont été déférés mardi soir avant d'être placés dans des familles d'accueil où ils vont être 
suivis. 

Qui sont ces enfants? 
Des enfants sans problème particulier, selon les premiers éléments de l'enquête: "Ils évoluent 
comme tous les enfants de ce collège dans des milieux sociaux plutôt favorisés" déclare un 
gendarme au Parisien. 



Comment va la fillette? 
Sous l'emprise des deux garçons, elle a été complètement terrorrisée, selon une source 
proche du dossier citée par Le Parisien.[/quote:1zgcdq04]

J'aimerais savoir, si depuis les recentes loi Dati sur les mineurs, l'ordonance de 45 
s'appliquent t'elle encore ou non ? 

Qu'en cours les deux garcons, et les parents risquent t'ils quelque chose pour laisser trainer 
ce genre de chose à la portée des enfants ?

Merci de vos reponses

Par bob, le 18/05/2008 à 14:46

Les enfants ayant moins de 13 ans il ne risquent que des mesures éducatives. Pas de prison. 
Pour les parents... à mon sens ils n'ont pas commis d'infractions. Mais je pense que savoir 
que son fils a violé sa sœur en compagnie d'un camarade va les affecter toute la fin de leur 
vie et je ne suis pas sûr qu'une sanction pénale soit la mesure la plus pertinente à leur égard...

Par Piper, le 18/05/2008 à 15:16

Bien sur je ne suis pas dans la tête de ces deux garcons, mais bon ils ont tout de meme filmé 
le viol et montré à tous leurs copains du lycée.

Quand aux parents, je pense qu'il est de leur responsabilité civile de ne pas laisse trainé ce 
genre de K7 interdit aux mineurs n'importe ou.

Enfin cela n'est que mon avis, je suis loin d'etre une experte en droit penal 

:lol:
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Par Mordrétenir, le 18/05/2008 à 15:44

Je ne suis pas expert en Droit pénal non plus. Mais, je vais essayer d'apporter mes fragments 
de connaissance à ce puzzle...

Concernant les parents, l'article 227-17 du Code pénal (abandon moral de mineur) trouve à 
s'appliquer en l'espèce. Il s'agit de "la soustraction du père ou de la mère sans motif légitime 
à des obligations légales au point de compromettre la santé, la sécurité, la moralité ou 
l'éducation du mineur". Dans un arrêt de la Chambre Criminelle, la Cour de cass a retenu 
l'application de cet article au seul fait de laisser une petite fille lire dans une chambre (la 
chambre paternelle) où se trouvaient des films X. Donc je pense que (si la jurisprudence est 
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constante) les parents encourent 2ans et 30000€. 

Pour les deux "gosses", ouaip, ya que des mesures ou des sanctions éducatives... 
[size=75:3cq5cxko]...quand je pense que d'mon temps on jouait aux "gendarmes et aux 
voleurs"...[/size:3cq5cxko]

Par Ishou, le 18/05/2008 à 16:50

Je veux pas me faire l'avocate du diable, mais rien ne dit que le DVD etait aux parents. Si ça 
se trouve, venant d'un milieu "plutot favorisé", les gosses ont très bien pu avoir ce DVD par 
leurs propres moyens

Par Stéphanie_C, le 18/05/2008 à 16:56

[quote="Poussinou":2wpf3578]Je veux pas me faire l'avocate du diable, mais rien ne dit que 
le DVD etait aux parents. Si ça se trouve, venant d'un milieu "plutot favorisé", les gosses ont 
très bien pu avoir ce DVD par leurs propres moyens[/quote:2wpf3578]
Je dirais même plus, peu importe le milieu... les mioches issus de milieux défavorisés 
trouvent aussi ces DVD par leurs propres moyens ou bien chez leurs parents, mal cachés :roll:

Image not found or type unknown

:twisted:
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Par Mordrétenir, le 18/05/2008 à 19:29

C'est vrai... désolé, j'ai la sale manie (en matière d'infractions sexuelles) de vouloir mettre 
tous ceux que je trouve plus ou moins impliqués au fin fond d'une geôle... 
D'un autre côté, vu qu'il est interdit aux mineurs de se procurer de tels "documents" et 
supports, il faut bien trouver le responsable du fait que les enfants aient été en capacité de 
détenir un film pornographique. 
... ça va être coton!

Par Ishou, le 19/05/2008 à 13:41

A 12 ans, y a des gosses qui sont tout à fait capables de faire plus vieux. Quant à comment 
s'en procurer, il suffit de donner un peu d'argent à un "pote" pour qu'il commande des porno à 
son nom et les fasse livrer chez lui.
Et, maintenant, avec le fait qu'on trouve des sex shop un peu partout , c'est encore plus facile 
de trouver des DVD. Et meme dans les bar-tabac, ils t'offrent un DVD pour l'achat d'un 
magazine
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Par Mordrétenir, le 19/05/2008 à 13:52

Ouaip, mais c'est interdit. Normalement, c'est à dire, en respectant la loi, les majeurs ont 
interdiction de vendre, louer, prêter, donner ou fournir ce genre de choses à des mineurs. 
C'est pour ça qu'il y a la responsabilité d'un ou plusieurs majeurs derrière tout ça. Faut 
remonter la piste, quoi.

Par Kem, le 19/05/2008 à 14:03

Franchement, des gamins de cet âge-là auraient-ils sérieusement mis autant d'ingéniosité à 
se procurer un film porno ? 

Ils ont du le prendre chez le grand frère, le cousin ou les parents. 

Quant à la responsabilité ... je dirais qu'elle est celle des parents. La gamine a du crier un 
minimum et c'est pas normal que les mômes n'aient pas été surpris à temps. Sauf si elle na 

pas crier. On finira par dire qu'elle était consentente et que c'était un jeu ... 

:arrow:
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Par Camille, le 19/05/2008 à 16:16

Bonjour,
[quote="Mordrétenir":31t99s1h]
Dans un arrêt de la Chambre Criminelle, la Cour de cass a retenu l'application de cet article 
au seul fait de laisser une petite fille lire dans une chambre (la chambre paternelle) où se 
trouvaient des films X. Donc je pense que (si la jurisprudence est constante) les parents 
encourent 2ans et 30000€. 
[/quote:31t99s1h]
Si c'est celui que je viens de trouver, il ne va pas franchement dans le sens que vous dites..
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJur ... &fastPos=1

Par Camille, le 19/05/2008 à 16:22

Bonjour,
[quote="Kem":15hcip94]Franchement, des gamins de cet âge-là auraient-ils sérieusement mis 
autant d'ingéniosité à se procurer un film porno ? 
[/quote:15hcip94]
Euh... il fût un temps où, à cet âge-là (ou un peu plus jeune), on déployait des trésors 
d'ingéniosité pour aller voler les pots de confiture en haut des armoires, maintenant, c'est 
pour trouver les cassettes porno planquées dans les affaires de papa...
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[quote:15hcip94]
- Madame, le comportement de votre fils m'inquiète, il vient à l'école en guêpière, porte-
jarretelles et bas résille...
- Et alors, je ne peux quand même pas l'empêcher de fouiller dans les affaires de son père !:wink:
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[/quote:15hcip94]

O tempora, o mores... 

:roll:
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Par Mordrétenir, le 19/05/2008 à 16:34

[quote="Camille":233uji3v]Bonjour,
[quote="Mordrétenir":233uji3v]
Dans un arrêt de la Chambre Criminelle, la Cour de cass a retenu l'application de cet article 
au seul fait de laisser une petite fille lire dans une chambre (la chambre paternelle) où se 
trouvaient des films X. Donc je pense que (si la jurisprudence est constante) les parents 
encourent 2ans et 30000€. 
[/quote:233uji3v]
Si c'est celui que je viens de trouver, il ne va pas franchement dans le sens que vous dites..
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJur ... &fastPos=1[/quote:233uji3v]

Mince, alors! C'est vrai... mea culpa, mea culpa, mea maxima culpa.
*je vais me jeter dans les ronces pour faire pénitence*

Par Murphys, le 19/05/2008 à 19:19

Personne n'a émis l'hypothèse que le DVD puisse venir de la collection de la grande soeur, 
forcément c'est le grand frère. 
:roll:
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Par Stéphanie_C, le 19/05/2008 à 22:29

[quote="Kem":2dpe7vxv]Quant à la responsabilité ... je dirais qu'elle est celle des parents. La 
gamine a du crier un minimum et c'est pas normal que les mômes n'aient pas été surpris à 
temps. Sauf si elle na pas crier. On finira par dire qu'elle était consentente et que c'était un jeu 

... 

:arrow:
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[/quote:2dpe7vxv]

Sur le fait que les mineures victimes d'agressions sexuelles crient, je ne suis pas tout à fait 
d'accord car celles que l'on voit en audience arrivent à nous dire tant bien que mal qu'elles 
sont pétrifiées par la peur et la honte, et que de ce fait elles n'ont pas crié ni appelé au 
secours, la plupart des dossiers c'est ça.
C'est pour cela que des viols remontent à la surface bien des années après, dans plusieurs 
cas. Les gamines n'osant pas en parler tout de suite, et se rendant compte au fil du temps 
qu'elles ont subi quelque chose d'anormal.

Par Mordrétenir, le 19/05/2008 à 22:52

Je veux bien te croire, Stéphanie (si je puis me permettre le tutoiement). Et en l'espèce, rien 
ne dit que les parents étaient présents.

Par Stéphanie_C, le 20/05/2008 à 00:57

[quote="Mordrétenir":129wv0kg]Je veux bien te croire, Stéphanie (si je puis me permettre le 
tutoiement). Et en l'espèce, rien ne dit que les parents étaient présents.[/quote:129wv0kg]

Pas de problème 

;)
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Concernant les parents, soient ils étaient présents mais pas alertés par une quelconque 
anomalie (cris suspects par ex, qui ne sont pas systématiques comme je le disais), soit 
complètement défaillants dans la gestion de leur éducation, (le coup du "on fait semblant de 
pas voir ce qu'il se passe, on s'en doute un peu mais on s'en préoccupe pas") soit absents, 
soit complices... on peut tout imaginer.

Par Kem, le 20/05/2008 à 11:57

C'est vrai qu'à 10-12 ans on nous laissait jouer seuls. Mais jamais seuls dans la maison. 
Quand on ne faisait pas de bruit, un parent passait (trop suspect, les gosses qui font pas de 
bruit) et quand y'avait un hurlement de mort , les parents venaient aussi.

BreF.

Sur le comportement, des victimes, je suis d'accord aussi. Je deviens un peu piquante sur ce 
type de sujets à force d'entendre des horreurs (p.ex. femmes violées et battues dont les 
plaintes n'aboutissent qu'à plus de coups).
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Par Mordrétenir, le 20/05/2008 à 12:13

[quote="Stéphanie_C":209tgo3s]Concernant les parents, soient ils étaient présents mais pas 
alertés par une quelconque anomalie (cris suspects par ex, qui ne sont pas systématiques 
comme je le disais), soit complètement défaillants dans la gestion de leur éducation, (le coup 
du "on fait semblant de pas voir ce qu'il se passe, on s'en doute un peu mais on s'en 
préoccupe pas") soit absents, soit complices... on peut tout imaginer.[/quote:209tgo3s]
Si l'on suit l'hypothèse de la défaillance assez poussée des parents, il y a lieu à appliquer 
l'article 227-17 du Code pénal, non? (Quand je dis défaillance poussé c'est soit la politique de 
l'autruche, soit "ben, ils sont jeunes, ils ont le droit de découvrir leurs corps") Enfin, le seul 
défaut de surveillance ne peut pas entraîner leur condamnation, si?

Par Stéphanie_C, le 20/05/2008 à 13:24

Sur le plan pénal, j'avoue que je ne sais pas dans quelle mesure on peut appliquer cet article 
dans la pratique.
Ce que je sais, c'est qu'en général les parents sont déjà bien "sanctionnés" sur leurs 
carences dans l'éducation par le placement de leurs enfants dans des organismes ou foyers, 
ou bien par la seule sanction pénale de leurs enfants (au TPE - sursis, amende, prison...) qui 
doivent répondre également des conséquences civiles (constitution de partie civile avec 
demande d'indemnisation et condamnation in solidum avec les civilement responsables donc 
les parents) de leurs actes répréhensibles.

Par bob, le 20/05/2008 à 17:21

[quote:2eeulxag]Le fait, par le père ou la mère, de se soustraire, sans motif légitime, à ses 
obligations légales au point de compromettre la santé, la sécurité, la moralité ou l'éducation 
de son enfant mineur est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros 
d'amende.[/quote:2eeulxag]

C'est un délit : cela nécessite donc une intention. A mon avis les parents n'ont pas mis le film 
porno en évidence en disant : regardez les enfants, vous allez voir des trucs marrants...
Donc, à mon sens pas d'infractions

Par Ishou, le 20/05/2008 à 18:04

L'intention compte et l'infraction n'est pour moi pas constituée.

Et faut voir les choses en face: les parents auraient dû mieux éduquer leurs gosses, parce 
que c'est pas courant que des gamins de cet age matent des pornos avec la ptite soeur, et 
maintenant, le jeunesse se dégrade et est décadente.
Je me souviens qu'au collège, c'était à celui qui regardait le plus de pornos en une soirée et à 
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celui qui en faisait le plus.
Y a plus de valeurs!

Mode vieille raleuse contre la société actuelle OFF/

Par Mordrétenir, le 20/05/2008 à 22:33

Je suis d'accord avec toi, Ô Poussinou! 
Les adultes en général et ceux qui ont la capacité de diffuser certains programmes télés, 
clips, messages publicitaires etc. en particulier sont responsables ( au sens moral). Je suis 
pas tenant de la dictature, mais, je trouve vraiment que la moralité et les valeurs s'effritent... 
Reviens, Savonarole!
**mode Inquisiteur off**
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